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Projet de délibération du Comité 

Assemblée générale du 4 avril 2025 

Date de convocation :  28 mars 2025 Date d’affichage : 28 mars 2025 

 

Membres 

En exercice 141 

Vote 

Pour  

Présents  Contre  

Pouvoirs  Abstention  

Votants  Total  

 
 
Objet : Affectation du résultat (Budget principal) 

Pascal Grappin, rapporteur, rappelle aux membres du Comité les résultats de clôture 

de l'exercice 2024, prenant en compte le résultat dégagé au 31/12/2023 et les restes 

à réaliser, 

CONSTATATION DES RESULTATS 2024 

Excédent de fonctionnement 2024 à affecter 

en 2025 
10 619 194.73 

Déficit d’investissement 2024 4 830 345.44 

Solde des restes à réaliser d'investissement 

besoin de financement 
990 212.97 

Besoin de financement en investissement (déficit 

d'investissement + besoin de financement des RAR) 
5 820 558.41 

AFFECTATION DES RESULTATS 2024 

Affectation au R/1068 
(couverture au minimum du besoin de financement 
ci-dessus) 

5 820 558.41 

Déficit d’investissement reporté (D/001) 4 830 345.44 

Report en fonctionnement au R/002 
(surplus éventuel non affecté au R/1068) 

4 798 636.32 

 

Le Président propose : 

- d'affecter le solde du résultat d’investissement de l'exercice 2024 en section 

d’investissement du budget supplémentaire 2025, à savoir un déficit de 4 830 345.44 

€ (compte D/001). 

- d'affecter à la section d'investissement la somme de 5 820 558.41 € (compte 1068) 

pour couvrir le déficit d'investissement, 



 

- d'affecter le solde du résultat de fonctionnement de l'exercice 2024 en section 

de fonctionnement du budget supplémentaire 2025, à savoir un excédent de 

4 798 636.32 € (compte R/002). 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité : 

 Accepte les propositions ci-dessus. 

 
 

Dijon, le       avril 2024 
 Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 

ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE 

en application du Code Général des Collectivités Territoriales 

après dépôt en Préfecture et publication ou notification 


